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 Rapport public 
 

Date d’émission du rapport : 24 janvier 2025 
Numéro d’inspection : 2025-1509-0001 
Type d’inspection : 
Incident critique 
 
Titulaire de permis : Saint Luke’s Place 
Foyer de soins de longue durée et ville : Saint Luke’s Place, Cambridge 

 

RÉSUMÉ D’INSPECTION 
 

L’inspection a eu lieu sur place aux dates suivantes : du 15 au 17 et du 20 au 
24 janvier 2025. 
 
L’inspection concernait : 

• Demande no 00131683 – Mauvais traitements infligés à une personne 
résidente entraînant une blessure. 

• Demande no 00135430 – Décès inattendu d’une personne résidente. 
 

 
Les protocoles d’inspection suivants ont été utilisés pendant cette inspection : 
 

Prévention et gestion relatives aux soins de la peau et des plaies 
Alimentation, nutrition et hydratation 
Gestion des médicaments 
Prévention et contrôle des infections 
Comportements réactifs 
Prévention des mauvais traitements et de la négligence 
 
 

RÉSULTATS DE L’INSPECTION 
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AVIS ÉCRIT : Obligation de protéger 
 
Problème de conformité no 001 Avis écrit en vertu de la disposition 1 du 
paragraphe 154 (1) de la LRSLD (2021). 
Non-respect : du paragraphe 24 (1) de la LRSLD (2021) 
Obligation de protéger 
Paragraphe 24 (1) Le titulaire de permis d’un foyer de soins de longue durée protège 
les résidents contre les mauvais traitements de la part de qui que ce soit et veille à 
ce que les résidents ne fassent l’objet d’aucune négligence de sa part ou de la part 
du personnel. 
 
Le titulaire de permis n’a pas veillé à ce qu’une personne résidente soit protégée 
contre les mauvais traitements de la part de qui que ce soit lorsqu’une autre 
personne résidente a donné un coup à cette dernière et lui a causé une blessure. 
 
Sources : Notes d’évolution, entretiens avec une personne préposée aux services 
de soutien personnel (PSSP) et le directeur des soins infirmiers et des soins aux 
patients. 
 

AVIS ÉCRIT : Soins de la peau et des plaies 
 
Problème de conformité no 002 Avis écrit en vertu de la disposition 1 du 
paragraphe 154 (1) de la LRSLD (2021). 
Non-respect : du sous-alinéa 55 (2) b) (i) du Règl. de l’Ont. 246/22 
Soins de la peau et des plaies 
Paragraphe 55 (2) Le titulaire de permis d’un foyer de soins de longue durée veille à 
ce qui suit : 
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 b) le résident qui présente des signes d’altération de l’intégrité épidermique, 
notamment des ruptures de l’épiderme, des lésions de pression, des déchirures de 
la peau ou des plaies, à la fois : 
  (i) se fait évaluer la peau par une personne autorisée visée au paragraphe (2.1), au 
moyen d’un outil d’évaluation approprié sur le plan clinique conçu expressément 
pour l’évaluation de la peau et des plaies, 
 
Le titulaire de permis n’a pas veillé à ce qu’une personne résidente présentant des 
signes d’altération de l’intégrité épidermique se fasse évaluer la peau au moyen 
d’un outil d’évaluation approprié sur le plan clinique conçu à cet effet. 
 
Le titulaire de permis n’a pas veillé à ce que des évaluations de la peau et des plaies 
documentées soit réalisées pour une personne résidente ayant présenté des 
problèmes d’intégrité épidermique entre des jours précis en juillet et août 2024. 
 
Sources : Registre électronique d’administration des médicaments et registre 
électronique d’administration des traitements des mois de juillet et août 2024, notes 
d’évolution, onglet d’évaluation dans PointClickCare (PCC), entretiens avec une 
infirmière auxiliaire autorisée et la personne responsable des soins de la peau et des 
plaies. 
 
 

AVIS ÉCRIT : Soins de la peau et des plaies 
 
Problème de conformité no 003 Avis écrit en vertu de la disposition 1 du 
paragraphe 154 (1) de la LRSLD (2021). 
Non-respect : du sous-alinéa 55 (2) b) (iv) du Règl. de l’Ont. 246/22 
Soins de la peau et des plaies 
Paragraphe 55 (2) Le titulaire de permis d’un foyer de soins de longue durée veille à 
ce qui suit : 
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 b) le résident qui présente des signes d’altération de l’intégrité épidermique, 
notamment des ruptures de l’épiderme, des lésions de pression, des déchirures de 
la peau ou des plaies, à la fois : 
  (iv) est réévalué au moins une fois par semaine par une personne autorisée visée 
au paragraphe (2.1), si cela s’impose sur le plan clinique; 
 
Le titulaire de permis n’a pas veillé à ce qu’une évaluation hebdomadaire soit 
réalisée pour chaque plaie quand une personne résidente présentait des signes 
d’altération de l’intégrité épidermique. 
 
Il était consigné qu’une personne résidente avait huit plaies. Entre octobre et 
décembre 2024, les évaluations hebdomadaires pour chaque plaie n’ont pas été 
consignées. 
 
Sources : Notes d’évolution, évaluation hebdomadaire de la peau dans PCC; 
application de soins de la peau et des plaies de PCC, entretien avec le responsable 
des soins de la peau et des plaies et le directeur des soins infirmiers et des soins aux 
patients. 
 
 

AVIS ÉCRIT : Comportements réactifs 
 
Problème de conformité no 004 Avis écrit en vertu de la disposition 1 du 
paragraphe 154 (1) de la LRSLD (2021). 
Non-respect : de l’alinéa 58 (4) c) du Règl. de l’Ont. 246/22 
Comportements réactifs 
Paragraphe 58 (4) Le titulaire de permis veille à ce qui suit pour chaque résident qui 
affiche des comportements réactifs : 
 c) des mesures sont prises pour répondre aux besoins du résident, notamment des 
évaluations, des réévaluations et des interventions, et les réactions du résident aux 
interventions sont documentées. 
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Le titulaire de permis n’a pas veillé à ce que le personnel du foyer prenne des 
mesures pour répondre aux besoins comportementaux d’une personne résidente 
en réalisant les interventions indiquées dans le programme de soins lorsqu’une 
personne résidente a donné un coup à une autre personne résidente à 
deux reprises et l’a blessée. 
 
Sources : Livret de conseils à l’intention des personnes résidentes du Projet ontarien 
de soutien en cas de troubles du comportement (OSTC), notes d’évolution et 
programme de soins; entretien avec une PSSP et le responsable du Projet OSTC. 


